
CONSTITUTION 
____________ 
PRÉAMBULE 

Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de 
l’Homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu’ils ont été définis par 
la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la Constitution 
de 1946, ainsi qu’aux droits et devoirs définis dans la Charte de l’environnement de 

2004. 
 

En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination des peuples, la 
République offre aux territoires d’outre-mer qui manifestent la volonté d’y adhérer 

des institutions nouvelles fondées sur l’idéal commun de liberté, d’égalité et de 
fraternité et conçues en vue de leur évolution démocratique. 

Article 1er   
La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure 
l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de 
religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée. La loi 
favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 
fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales.  
Article 2   
La langue de la République est le français. L’emblème national est le drapeau 
tricolore, bleu, blanc, rouge. L’hymne national est la  « Marseillaise ». La devise de la 
République est « Liberté, Égalité, Fraternité ». Son principe est : gouvernement du 
peuple, par le peuple et pour le peuple. 
Article 3  
La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et 
par la voie du référendum.  
Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice. Le 
suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il 
est toujours universel, égal et secret. Sont électeurs, dans les conditions déterminées 
par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs 
droits civils et politiques.  
Article 4  
Les partis et groupements politiques concourent à l’expression du suffrage. Ils se 
forment et exercent leur activité librement. Ils doivent respecter les principes de la 
souveraineté nationale et de la démocratie. Ils contribuent à la mise en œuvre du 
principe énoncé au second alinéa de l’article 1er dans les conditions déterminées par 
la loi. La loi garantit les expressions pluralistes des opinions et la participation 
équitable des partis et groupements politiques à la vie démocratique de la Nation.  
Article 5  
Le Président de la République veille au respect de la Constitution. Il assure, par son 
arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que la  
continuité de l’État. Il est le garant de l’indépendance nationale, de l’intégrité du 
territoire et du respect des traités.  
Article 6   
Le Président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct. Nul 
ne peut exercer plus de deux mandats consécutifs. Les modalités d’application du 
présent article sont fixées par une loi organique.  
Article 7   
Le Président de la République est élu à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Si celle-ci n’est pas obtenue au premier tour de scrutin, il est procédé le quatorzième 
jour suivant, à un second tour. Seuls peuvent s’y présenter les deux candidats qui, le 
cas échéant après retrait de candidats plus favorisés, se trouvent avoir recueilli le 
plus grand nombre de suffrages au premier tour. […] 
Article 8  
Le Président de la République nomme le Premier ministre. Il met fin à ses fonctions 
sur la présentation par celui-ci de la démission du Gouvernement.  

Sur la proposition du Premier ministre, il nomme les autres membres du 
Gouvernement et met fin à leurs fonctions. 
Article 9  
Le Président de la République préside le Conseil des ministres.  
Article 10  
Le Président de la République promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent la 
transmission au Gouvernement de la loi définitivement adoptée. Il peut, avant 
l’expiration de ce délai, demander au Parlement une nouvelle délibération de la loi ou 
de certains de ses articles. Cette nouvelle délibération ne peut être refusée.  
Article 11   
Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée 
des sessions ou sur proposition conjointe des deux assemblées, publiées au Journal 
officiel, peut soumettre au référendum tout projet de loi portant sur l’organisation des 
pouvoirs publics, sur des réformes relatives à la politique économique ou sociale de la 
Nation et aux services publics qui y concourent, ou tendant à autoriser la ratification 
d’un traité qui, sans être contraire à la Constitution, aurait des incidences sur le 
fonctionnement des institutions. Lorsque le référendum est organisé sur proposition 
du Gouvernement, celui-ci fait, devant chaque assemblée, une déclaration qui est 
suivie d’un débat. Lorsque le référendum a conclu à l’adoption du projet de loi, le 
Président de la République promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la 
proclamation des résultats de la consultation.  
Article 12  
Le Président de la République peut, après consultation du Premier ministre et des 
Présidents des assemblées, prononcer la dissolution de l’Assemblée nationale. Les 
élections générales ont lieu vingt jours au moins et quarante jours au plus après la 
dissolution. L’Assemblée nationale se réunit de plein droit le deuxième jeudi qui suit 
son élection. Si cette réunion a lieu en dehors de la période prévue pour la session 
ordinaire, une session est ouverte de droit pour une durée de quinze jours. Il ne peut 
être procédé à une nouvelle dissolution dans l’année qui suit ces élections.  
Article 13  
Le Président de la République signe les ordonnances et les décrets délibérés en 
Conseil des ministres. Il nomme aux emplois civils et militaires de l’État.[…] 
Article 15  
Le Président de la République est le chef des armées. Il préside les conseils et 
comités supérieurs de la Défense nationale.  
Article 16  
Lorsque les institutions de la République, l’indépendance de la Nation, l’intégrité de 
son territoire ou l’exécution de ses engagements internationaux sont menacées d’une 
manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics 
constitutionnels est interrompu, le Président de la République prend les mesures 
exigées par ces circonstances, après consultation officielle du Premier ministre, des 
Présidents des assemblées ainsi que du Conseil constitutionnel. Il en informe la 
Nation par un message. […] L’Assemblée nationale ne peut être dissoute pendant 
l’exercice des pouvoirs exceptionnels. […] 
Article 17  
Le Président de la République a le droit de faire grâce à titre individuel.  
Article 20  
Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation. Il dispose de 
l’administration et de la force armée. Il est responsable devant le Parlement dans les 
conditions et suivant les procédures prévues aux articles 49 et 50.  
Article 21  
Le Premier ministre dirige l’action du Gouvernement. Il est responsable de la Défense 
nationale. Il assure l’exécution des lois.[…] 
Article 24  
Le Parlement vote la loi. Il contrôle l’action du Gouvernement. Il évalue les politiques 
publiques. Il comprend l’Assemblée nationale et le Sénat. Les députés à l’Assemblée 
nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent soixante-dix-sept, sont élus au 

suffrage direct. Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent 
quarante-huit, est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités 
territoriales de la République.  […] 
Article 33  
Les séances des deux assemblées sont publiques. Le compte rendu intégral des 
débats est publié au Journal officiel. Chaque assemblée peut siéger en comité secret 
à la demande du Premier ministre ou d’un dixième de ses membres. 
Article 35  
La déclaration de guerre est autorisée par le Parlement. Le Gouvernement informe le 
Parlement de sa décision de faire intervenir les forces armées à l’étranger, au plus 
tard trois jours après le début de l’intervention. Il précise les objectifs poursuivis. Cette 
information peut donner lieu à un débat qui n’est suivi d’aucun vote. […] 
Article 36  
L’état de siège est décrété en Conseil des ministres. Sa prorogation au-delà de douze 
jours ne peut être autorisée que par le Parlement. 
Article 39   
L’initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du 
Parlement. Les projets de loi sont délibérés en Conseil des ministres après avis du 
Conseil d’État et déposés sur le bureau de l’une des deux assemblées […] Dans les 
conditions prévues par la loi, le président d’une assemblée peut soumettre pour avis 
au Conseil d’État, avant son examen en commission, une proposition de loi déposée 
par l’un des membres de cette assemblée, sauf si ce dernier s’y oppose.[…] 
Article 44  
Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d’amendement. […] 
Article 45  
Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux 
assemblées du Parlement en vue de l’adoption d’un texte identique. Sans préjudice 
de l’application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première 
lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis. Lorsque, par suite d’un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou 
une proposition de loi n’a pu être adopté après deux lectures par chaque assemblée 
ou, si le Gouvernement a décidé d’engager la procédure accélérée sans que les 
Conférences des présidents s’y soient conjointement opposées, après une seule 
lecture par chacune d’entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, 
les présidents des deux assemblées agissant conjointement, ont la faculté de 
provoquer la réunion d’une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion. […] 
Article 49  
Le Premier ministre, après délibération du Conseil des ministres, engage devant 
l’Assemblée nationale la responsabilité du Gouvernement sur son programme ou 
éventuellement sur une déclaration de politique générale. L’Assemblée nationale met 
en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d’une motion de censure. 
Une telle motion n’est recevable que si elle est signée par un dixième au moins des 
membres de l’Assemblée nationale. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit 
heures après son dépôt.[…] 
Le Premier ministre peut, après délibération du Conseil des ministres, engager la 
responsabilité du Gouvernement devant l’Assemblée nationale sur le vote d’un projet 
de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est 
considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingt-
quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. 
Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un autre projet ou 
une proposition de loi par session. 
Article 50  
Lorsque l’Assemblée nationale adopte une motion de censure ou lorsqu’elle 
désapprouve le programme ou une déclaration de politique générale du 
Gouvernement, le Premier ministre doit remettre au Président de la République la 
démission du Gouvernement.  

 
 


